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Dix sur dix pour 
le Blick\

B
r i l l a n t e  r é u s s i t e . A p r è s

Q U E L Q U E S  J O U R S  D ’I N T E N S E  

C A M P A G N E ,  LE G R A N D  Q U O 

T I D I E N  P O P U L A I R E  Z U R I C H O I S  

e s t  d o n c  p a r v e n u  à a b a t t r e  l ’a m 

bassadeur de Suisse à Berlin. L’affaire 

d o p e  le t i r a g e ,  r a i s o n  d ’ê t r e  d e  la  

p u b l i c a t i o n .  E lle  f l a t t e  l ’eg o  d es  

co llabo ra trice s  et des co llabo ra teu rs , 

leu r  s e n tim e n t de puissance. Ils so n t 

p a r v e n u s  à d i c t e r  l e u r  v o l o n t é  au  

g ouvernem en t suisse.

D u  t r a v a i l  e f f ic a c e  d o n c .  M a is  les 

collaborateurs du  Blick  ne  son t pas les 

seuls responsab les  de leu r  succès. Ils 

o n t  r é u s s i  le u r  c o u p  avec l ’a id e  de  

t o u s ,  à c o m m e n c e r  p a r  le s  r e p r é 

se n tan ts  d u  m o n d e  p o li tiq u e , to u te s  

c a té g o r i e s  c o n f o n d u e s .  Les p a r l e 

m entaires  rêvent d ’avoir les ho n n eu rs  

de la presse p o p u la ire . Ils so n t  q u o 

t id ien n e m en t attentifs à ses titres et ses 

l é g e n d e s  e t  lu i  c o n f è r e n t  u n e  r e 

dou tab le  influence. P our l’exécutif, le 

B lick  est considéré à la fois com m e le 

reflet, l’o p in io n  de la Suisse p ro fonde  

e t  u n  d a n g e r e u x  m a n i p u l a t e u r  

p o ten tie l.  Le q u o tid ie n  zu r ic h o is  est 

d o n c  la  le c tu r e  o b l ig é e  d e  to u s  les 

b u r e a u x  d e  l ’a d m i n i s t r a t i o n .  Il se 

t r o u v e  t o u j o u r s  d a n s  la  p i le  d es  

d o cu m en ts  qu i co ndu isen t aux prises 

de décisions gouvernem entales.

Le B lick  a éga lem ent réussi son  coup  

avec  l ’a s s i s t a n c e  a c t iv e  d es  a u t r e s  

m édias. La publication  de l’article sur 

les a c t iv i té s  n o c t u r n e s  de  T h o m a s  

Borer était d ’évidence une v io la tion  de 

l ’é th iq u e  p ro fe ss ionne lle  qu i im p o se  

«le re sp e c t  de la v ie  p r ivée  des p e r 

sonnes p o u r  a u ta n t  que l ’in té rê t  p u 

blic n ’exige pas le contraire». Mais la 

f a s c in a t io n  à l ’ég a rd  de  la  b r i l la n te  

t e c h n i q u e  d e  c o m m u n i c a t i o n  d u  

«vilain  p e t i t  c a n a rd »  et la c ra in te  de 

r e s t e r  à l ’é c a r t  d u  g r a n d  s h o w  

m édia tique  o n t es tom pé les scrupules. 

La vague m éd ia tique  é tan t soulevée, la 

m é d i o c r e  h i s t o i r e  d e  c o u c h e r i e  

d e v e n a i t  u n e  a f f a i r e  p u b l i q u e  

m a lheu reusem en t inévitable.

La b r i l l a n t e  r é u s s i t e  de  B lic k  e s t  

désastreuse p o u r  la Suisse. Elle a am e

né le gouvernem ent à p rendre  une dé 

cision qui est apparue com m e le diktat 

d ’u n  j o u r n a l  p o p u la i r e .  Elle a p r o 

v o q u é ,  d e  p lu s ,  u n  v é r i t a b l e  d é 

t o u r n e m e n t  de  

l ’o p i n i o n  p u b l i 

que. Lors de la sé

ance où  il décidait 

d e  r a p p e l e r  s o n  

a m b a s s a d e u r  à 

B erne , le C o n se il  

fédéral défin issait 

é g a le m e n t  l ’a t t i 

tu d e  de  la  S uisse  

face au conflit pa 

lestinien. Ce jo u r-

là, to u s  les m é d ia s  -  à qu e lq u es  n o 

tables exceptions près -  com m en ta ien t 

la  c h u t e  de  B o r e r  e t n é g l ig e a i e n t  

d ’e x a m in e r  la  d ip l o m a t i e  p r o c h e -  

o rien ta le  de la Suisse. O ubliées donc  

les i n t e r r o g a t i o n s  s u r  la  n o u v e l l e  

p o l i t i q u e  é t r a n g è r e  a p r è s  le v o te  

populaire sur l’adhésion à l’ONU.

La m o n tée  en  puissance d ’une  presse 

populaire  qu i dérape im pose une seule 

réponse: l’ignorer, p ou r  que ses p ropos 

restent au niveau qu i est le sien. Celui 

de la futilité et de l’insignifiance. AT

La brillante réussite 

de Blick est désas

treuse pour la Suis

se. Elle a provoqué 

un véritable détour

nement de l'opinion 

publique
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________________________________

Le second pilier et la deuxième 
béquille

Tout travail rétribué a un antécédent et un prolongement. 

Il présuppose une formation; il ouvre un droit à la retraite. 

Qui doit payer ce coût réel du travail? La Loi sur la prévoyance 

professionnelle renvoie à un choix de philosophie politique.

C
haque année, les Suisses 

actifs consacrent en co

tisations 24 milliards à 

l’assurance profession

nelle, d ite  second  pilier . Et 

pourtant, 35% de ces actifs ne 

bénéficient pas de cette protec

tion  parce que leurs salaires 

sont inférieurs au montant qui 

rend obligatoire la prévoyance 

p ro fe ss io n n e lle ,  à savoir  

24 720 francs.

Le débat engagé cette semaine 

au Conseil national met donc 

enjeu des questions essentielles, 

car sous la technicité actuarielle, 

est reflétée la réalité salariale et 

sociale : il y a des travailleurs 

pauvres, des travailleurs à temps 

partiel. Q ui son t-ils  a u jo u r 

d ’hui, que dev iendron t- ils  à 

l’âge de la retraite?

A partir de quel salaire l’assu

rance professionnelle doit-elle 

être obligatoire? Le débat s’ins

c r i t  dans  une  fo u rch e tte ,  

24 000 francs (statu quo) ou 

12000 francs (proposition de la 

com m iss ion ). Le N ational a 

choisi de couper la po ire  en 

deux; il a retenu 18000 francs. 

Quels principes devraient gui

der et animer le débat?

Ce qu'on appelle 
les bas salaires

L’économ ie m oderne a be 

so in  à la fois de travailleurs 

hautement qualifiés et de tra 

vailleurs à qui l’on confie des 

tâches répétitives, de manuten

tion, de services, d ’en tre tien  

qu ’elle désire payer le moins 

cher possible. La différence des

salaires entre le secteur public 

et le secteur privé le révèle à 

l’évidence. Le privé fait jouer la 

loi du marché, les écarts de sa

laires entre le bas et le haut sont 

beaucoup plus forts que dans le 

secteur public où l’échelle est 

calculée selon des critères défi

nis (responsabilité, pénibilité, 

qualification, etc.). Tout ce qui 

valorise le travail socialement 

peu  co n s id éré  est donc à 

p re n d re  en com pte  et à d é 

fendre. La prévoyance profes

sionnelle fait partie de cette re

connaissance sociale. Dans cette 

ligne s’inscrit la proposition qui 

élargit le champ de la prévoyan

ce en modulant, dans une four

chette prédéfinie, le m ontan t 

non  assurable (déduction  de 

coordination à 40 % du salaire). 

La c o u v e r tu re  sera donc 

m eilleure p o u r  les bas et les 

moyens salaires. Mais précisons 

aussi que la revendication pre

mière doit porter sur les salaires 

eux-mêmes et les actions syndi

cales pour qu’il n’y ait pas de 

salaires inférieurs à 3000 francs 

nets sont prioritaires.

Le temps partiel
L’abaissem ent du m o n tan t 

d ’entrée dans l’assurance pro 

fessionnelle  concerne  avant 

tout les femmes qui travaillent 

à temps partiel. Elles y gagnent 

une indépendance matérielle 

plus grande, par exemple en cas 

de divorce et un peu de confort 

si elles sont veuves ; les rentes de 

veuves servies par la caisse pro

fessionnelle du mari sont sou

vent bien minces. Là aussi, un 

principe est en jeu. Cela n’em

pêche pas de voir les hiatus qui 

subsistent. Les rentes profes

sionnelles sont un  revenu im 

posable, mais pas les p resta 

tions de l’AVS complémentaire, 

ce qui a pour effet, à revenu 

égal, de discriminer les rentiers 

du second pilier. La généralisa

tion  de la prévoyance profes

sionnelle aux revenus très m o

destes, dégagean t donc des 

faibles ren tes, d ev ra it  avoir 

pour corollaire des allégements 

fiscaux afin de corriger cette in

égalité de traitem ent. Malgré 

cette charge fiscale, le second 

p il ie r  rep rése n te  l ’avantage 

d ’une accumulation de capital 

év e n tu e lle m e n t d isp o n ib le ,  

sous certaines conditions, et la 

garantie d ’une p ro tec tion  en 

cas d ’invalidité.

On observera au passage le 

cynism e du p o r te -p a ro le  de 

l’USAM déclaran t que l’AVS 

complémentaire règle mieux le 

problème alors que lui-même 

mène une politique active pour 

limiter les déficits publics et les 

dépenses sociales. L’AVS com 

plémentaire est, on le rappelle, 

à la charge de la Confédération 

et des cantons.

Le salaire différé
L’économie libérale ne vou

drait connaître que les charges 

du travail réellement effectué 

en faisant abstraction du coût 

de form ation avant emploi et 

du coût de la retraite après em

ploi. La tendance est de rejeter

ces coûts extra-professionnels 

sur la société. En cela elle est, 

sous ses dehors libéraux, étatis- 

te, malgré ses slogans sur le 

moins d ’Etat. La prévoyance 

p ro fe ss io n n e lle  p ro lo n g e  le 

contrat de travail. Elle garantit 

une rétribution même quand il 

n’y a plus de temps travaillé. Au 

salaire immédiat, elle ajoute un 

sa laire  d ifféré. C e rta in s ,  à 

gauche aussi, peuven t co m 

battre ce lien, souhaitant que 

les p re s ta t io n s  hors  trava il 

soient assumées par la collecti

vité dans son ensemble sur ses 

ressources générales. Le salaire 

différé, au contraire, maintient 

l’idée que le coût du travail ne 

se limite pas à l’indemnisation 

im m édia te , à la jo u rn é e ,  au 

mois, à l’année ou sur appel, 

qu’il a un  coût social souvent 

masqué et qu’il faut faire appa

raître. Les employeurs doivent y 

participer directement. ag

Tour de Suisse

D eux cand ida ts  UDC se 
sont présentés, en plus du 
c a n d id a t  officiel, au 
Conseil d ’Etat de Glaris. 
Résultat: le candidat socia
liste est élu. N ’oublions pas 
que l’UDC glaronaise est 
issue de la fusion avec le 
Parti démocrate (gauche li
bérale) glaronais. Il semble 
qu’il lui manque encore le 
sens de la d isc ip line  de 
l’UDC suisse. cfp
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Armée

La planète des réformés

Loin des exigences de la guerre et de la défense du territoire, 

un nouveau service militaire, voué à l'assistance civile, fondé 

sur l'esprit de milice et le volontariat pourrait voir le jour.

L
J  école de rec ru e s  souffre  de la 

désaffection des jeunes hommes 

suisses. Entre ceux qui en sont ré

formés et ceux qui l’abandonnent 

en cours de route, on compte environ 30 % 

des effectifs qui échappent définitivement à 

l’enrôlement. C’est le Département militai

re fédéral qui fournit ces chiffres, sans trop 

s’en inquiéter. L’armée ne manque pas de 

soldats. Pas encore. Par contre, l’augmenta

tion régulière, depuis les années soixante, 

du nombre des inaptes au service accuse la 

relation chancelante entre l’Etat, source de 

con tra in te s , et la société, foyer de d é 

viances.

Autrement dit, l’armée est le miroir gros

sissant des incom préhensions et des t i 

raillements qui parcourent un univers d ’in

d iv idus, qu i d e m a n d e n t  davantage 

d ’indépendance, et les principes fédéra

teurs d ’un pays, limitant leur liberté d ’ac

tion. Bastion de l’autorité, fortement hié

ra rch isée , synonym e d ’o rd re  et de 

discipline, représentant un monde d ’avant, 

même s’il reste majoritaire, l’armée est en

porte-à-faux avec un mode de vie désarti

culé, consacrant l’ouverture et l’insubordi

nation ainsi qu’une certaine incohérence. 

De ce point de vue, le désengagement des 

conscrits répond à l’abstentionnisme des 

votants. Les citoyens, obnubilés par leurs 

droits, finissent par mépriser leurs devoirs.

D ’autre part, l’idée d’appartenance à un 

pays ou à une communauté, se délite ou, 

paradoxalem ent, se radicalise dans une 

sorte de raptus désespéré, face à une confi

guration de liens dégagés des attachements 

traditionnels. Ce sont les affinités, les inté

rêts, l ’épanou issem en t privés, ou d ’un  

cercle restreint d ’heureux, qui prédominent 

survolant les distances et les frontières, 

sinon les lois, les transcendances et les ap

pels au sacrifice.

Le défaut essentiel d ’Armée XXI, le pro

je t soumis au Conseil des Etats lors de la 

dernière session des Chambres fédérales, 

est celui d ’éluder ce problèm e. Il serait 

temps cependant de bouleverser résolu

ment les termes de la réflexion en imagi

nant un corps composé de volontaires non-

professionnels, voire semi-professionnels. 

Celui-ci intégrerait les missions de l’armée 

et du service civil. Abandonnant l’opposi

tion classique entre défense et intervention 

active, il embrasserait un concept d ’assis

tance souple et généralisée. Il garantirait 

l’accomplissement de services d ’utilité pu 

blique non lucratifs mais indispensables.

Un encadrement éducatif non plus cen

tré sur les instruments et les techniques de 

combat, mais inspiré par le modèle de la 

form ation continue, assurerait sa raison 

d ’être.

Le rôle des femmes dans un milieu mas

culin à l’excès s’affranchirait des réticences 

et des stéréotypes qui lui font obstacle. No

tamment ces relents de virilité guerrière qui 

s’affiche encore volontiers.

En somme, il faudrait échafauder une 

armée, ou ce qui la remplacerait, suscep

tible de revitaliser un esprit de service et de 

milice, au cœur du système fédéral depuis 

sa fondation, qui ne veut se résigner, pour 

toute contribution sociale, à la seule obliga

tion fiscale. m d

A ssociation______________

Le vélo conquiert Lausanne

Les cyclistes de la région lau

sannoise ont désormais leur 

lobby. R épondant au nom  de 

«Cyclic», cette association en

tend  p ro m o u v o ir  l’usage du 

vélo dans la région lausannoise. 

Elle se bat pour que l’on tienne 

davantage compte de la sécurité 

des cyclistes dans les aménage

ments. S’appuyant sur la légère

té nature lle  de la bicyclette,

«Cyclic» a choisi une organisa

tion essentiellement basée sur 

internet. Cela lui permet de se 

contenter d ’une cotisation très 

modeste de vingt francs par an. 

A relever enfin que « Cyclic » 

constitue la branche lausannoi

se de la faîtière «IG Velo». réd.

www.cyclic.info, CP 2387, 1002 

Lausanne.

Médias__________

Mission historique

T a  Nation (n° 1677, 5.04.02;, 

■Ljournal de la Ligue vaudoise 

tresse des lauriers au parti so

cialiste vaudois. Tant d ’enthou

siasme a presque de quoi in 

quiéter...

«Le parti socialiste peut compter 

sur une clientèle croissante et qui 

déborde son électorat traditionnel: 

enseignants, fonctionnaires, intel

lectuels, mouvements associatifs.

(.,.) Il est un parti du changement 

comme le fut le parti radical en son 

temps. Il est lui aussi un parti de 

masse disposant de relais dans toute 

la société et de députés capables de 

voter de façon compacte. (...) Il bé

néficie en outre d'un chef qui est un 

homme de réflexion et de décision, 

qui conduit une stratégie à long 

terme et exerce son autorité à la fois 

sur la doctrine et sur les militants. »
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Communes vaudoises

Perseverare diabolicum

La démarche Etacom avance dans une mauvaise direction. 

Le nouveau gouvernement vaudois devra revoir sans tarder 

le projet d'aménagement du territoire communal.

A
insi le Conseil d ’Etat vaudois a 

confirmé sa décision de confier aux 

co m m u n es  la responsab ili té  de 

l’am énagement de leur territoire. 

L’Etat se limitera à l’examen de la légalité 

de la décision. L’opportunité en cas de re

cours sera examinée par le Tribunal admi

nistratif qui tranchera.

Trop de proximité
On s’étonnera que cette décision contro

versée, qui a obligé le conseiller d’Etat Phi

lippe Biéler à rompre la collégialité, n ’ait 

pas été reportée à l’appréciation du nou 

veau Conseil d ’Etat, placé devant un  fait 

accompli, dont il se distancera, on l’espère.

Cette décision aboutira d ’abord à une in

cohérence juridique. L’Etat va resserrer l’in

terprétation de la légalité, d ’où multiplica

tions des recours au Tribunal administratif 

qui, en même temps, sera saisi des recours 

su r  l ’o p p o r tu n i té .  O n d it  q u ’il a fait 

connaître son souhait que cette surcharge 

lui soit évitée.

L’aménagement du territoire met en jeu 

des gros intérêts privés; il est bon que l’au

torité puisse trancher avec une certaine dis

tance. La commune a certes l’avantage de la 

proximité du terrain, elle a le handicap de 

la proximité des gens.

Revoir la copie
Mais surtout la démarche Etacom s’est 

avancée sur un mauvais terrain. Que la ré

forme de la structure des communes n’ait 

pas eu lieu est sans im portance. En re 

vanche, quand il s’agit de calculer, arithmé

tiquement, la répartition  des charges de

l’enseignement obligatoire ou celle de la 

facture sociale, ça devient un obstacle ma

jeur en matière d’aménagement du territoi

re. La dispersion même des communes, 

leur découpage historique exigent une su

pervision. C’est le principe même de l’amé

nagement du territoire tel qu’il a été conçu 

jusqu’ici.

La critique de la décision du Conseil 

d ’Etat s’est exprimée, de manière concor

dante et spontanée ; juristes spécialisés dans 

ce domaine du droit foncier et journalistes.

L’unanimité de la critique, qui est le fait 

ni d ’un parti, ni d ’un mouvement organisé, 

mais qui est la réaction de praticiens et 

d’observateurs, devrait engager le nouveau 

Conseil d ’Etat ou à défau t le nouveau 

G rand  Conseil à revoir cette mauvaise 

copie. ag

Brèves______________

Miniatures helvétiques

Dans un café très sérieux de 

Zurich Affoltern, les toilettes 

utilisent un  coq et une poule 

pour signaler le «petit coin» de 

chaque sexe.

Quittance de consommation 

prise dans le «bistro» d ’un In- 

tercity. Il s’agit de l’entreprise 

Passaggio Rail AG. La dernière 

remarque du ticket est en an 

glais : « F in e  food  on  the 

move».

Elections bernoises : un can

didat indique, parmi ses quali

tés, celle d ’être le président des 

Jeunes de l’U nion  d ém o cra 

tique du centre du canton de 

Berne. Son année mde naissan

ce: 1966. Quand donc quitte-t- 

on la jeunesse dans ce parti ?

Programme de mars 2002 du 

centre culturel Dampfzentrale à 

Berne : swiss culture. En février, 

bla bla bla ...

Exposé de Roger de Diesba- 

ch, rédacteur en chef de La Li

berté à la sixième fête des jour

nalistes catholiques. Il a rappelé

que plus personne ne qualifie 

sonjournal de «Sainte Menteu

se» ou de «Pravda de Pérolles». 

Mais il y a des conservateurs à 

qui cela ne plaît pas et qui pré

fèrent le silence à un  journa l 

défendant des valeurs éthiques.

En 1944, le village de La 

Roche, situé dans le district de 

la G ruyère , m e tta i t  aux e n 

chères des enfants orphelins ou 

a b a n d o n n és  qu i é ta ien t à la 

charge de la commune. Elle of

fra it cinq francs par  jo u r  et 

celui qui misait le moins obte

nait un collaborateur ou un es

clave, selon sa conception du 

travail des enfants. Nom en pa

tois de cette indigne pratique : 

la pouta m ija  (la sale mise). Il 

n’y a pas encore de commission 

historique pour étudier cet as

pect de l’histoire suisse.

Parmi les manifestations qui 

accompagnent l’exposition sur 

le rapport Bergier au Kafigturm 

à Berne, le 5 ju in  à 18h30, le 

Parti suisse du travail informe

ra sur la période d ’interdiction 

des communistes. cfp
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Genève

Main basse sur la ville
Avec la pénurie de logements, les pratiques immobilières 

peu reluisantes des années quatre-vingt pourraient 

refaire surface. Et avoir des conséquences 

tout aussi désastreuses.

L
a mise en détention pré

ventive de M arc Fües, 

ancien directeur général 

de la Banque cantonale 

de Genève (BCGe) et de Carlo 

Lavizzari, promoteur immobi

lier, a fait grand bruit dans la 

R épub lique . M ais au -d e là  

d’éventuels délits de caractère 

pénal qui pourraient leur être 

imputés, c’est tout l’impact sur 

la ville des opérations immobi

lières des années huitante et no- 

nante, menées par d ’autres pro

m o teu rs  -  avec l’a p p u i  des 

banques -  qu’il faut considérer. 

Des opérations dont on sait au

jo u rd ’hui qu’elles étaient pilo

tées dans des conditions pour le 

moins irrégulières, sinon hors- 

la-loi.

Pendant les années du boom 

im mobilier, on « cons tru it  la 

ville en ville». Rappel. On réaf

fecte densément à l’habitat les 

friches in d u s tr ie l le s  situées 

intra-m uros, avec comme ré

sultat des logements étroits et 

profonds, souvent sans enso

leillement, à l’exemple du quar

tier des Charmilles, sur le site 

de l’ancienne usine du même 

nom. On densifie à outrance, 

par démolition-reconstruction 

ou rénovation lourde. Ainsi de 

la démolition de la Cité-jardin 

d’Aïre, un modèle d ’habitat in

ternationalem ent reconnu, et 

son remplacement par un  com

plexe de logements banals. On 

occupe jusqu’à ras bord chaque 

espace vide, le plus souvent 

vert, à l’exemple de l’implanta

tion d ’immeubles dans la cam

pagne Masset. On surélève des 

bâtim ents, on  ajoute des at- 

tiques. On démolit les toits des 

anciens bâtiments et on trans

fo rm e les com bles  en loge 

ments. Bref, on ravage la ville 

com me le feraient des hooli- 

gans déchaînés. Si bien qu’on 

peu t sans autre transposer la 

boutade de l’humoriste argen

tin  César Bruto  à p ropos  de 

B uenos-A ires  : « D epu is  le 

temps qu’on la démolit, Genève 

n’est plus ce qu’elle était!». Car 

c’est en grande partie à la ma

nière dont sont organisées et 

pilotées les opérations immobi

lières p en d a n t cette période 

d ’euphorie que l’on doit ce dé

sastre architectural et urbanis- 

tique.

Des lobbies 
efficaces

Les banquiers et les p rom o

teurs qui (dé) font Genève ne 

sont pas seuls. Ils ont leurs en

trées au gouvernement canto

nal et un large soutien des par

tis qu i le c o m p o sen t .  Ils 

bénéficient également de l’ap 

pui des organisations syndicales 

et patronales de la construc 

tion. Ils s’attachent les services 

de professionnels plus enclins à 

participer au partage du gâteau 

immobilier qu’à exercer leurs 

com pétences d ’architecte ou 

d ’ingénieur. Rappelons à cet 

égard les nombreuses expertises 

de complaisance qui n’ont pas 

peu contribué au plongeon de 

la BCGe.

Pervertir l’urbain, enlaidir la

cité, aggraver les cond itions 

d ’existence des hab itan ts  ne 

sont certes pas des délits rele

vant du Code pénal. Mais l’in

terprétation exclusivement éco

nomique et patrimoniale de la 

ville, qui vise à transformer une 

substance bâtie en une action 

au porteur, p roduit des effets 

plus graves encore que de vul

gaires malversations.

Nouvelle pénurie = 
mêmes tentations

De plus, cette dérive urbanis- 

tique et architecturale est très 

p ro b ab le m e n t à l’orig ine de 

l’attitude critique et négative de 

la population urbaine à l’égard 

de tout nouveau projet, même

s ’il est de qualité ,  com m e 

l ’am én a g e m e n t de la Place 

Neuve ou le nouveau Musée 

d ’ethnographie.

Aujourd’hui, alors que règne 

à nouveau une pénurie de loge

ments, la tentation est grande 

de reconduire les pratiques des 

années h u itan te  et nonan te . 

Une tentation à laquelle pour

raient en particulier succomber 

les fondations en charge de la 

promotion du logement social, 

elles qui se voient proposer des 

opérations immobilières clés- 

e n -m a in  p ar  des b an q u ie rs  

et/ou des promoteurs de retour 

à la faveur de la pénurie. Atten

tion, les mêmes causes produi

sent les mêmes effets. dm

Presse syndicale

La concentration des journaux syndicaux est devenue une réa
lité. Il y a maintenant pour quatre syndicats, L’Evénement syn
dical en français et work en allemand. Comparons les éditions 
de fin mars (22 pour l’un  et 27 pour l’autre). D’emblée, on 
constate une différence de présentation. L’Evénement syndical 
est un  journal syndical traditionnel modernisé; work, à part le 
supplément propre à chaque syndicat, s’efforce d’être un jou r
nal «dans le vent» avec une couleur dominante brune et une 
mise en page que nous appellerons agressive visant à attirer 
aussi l’attention des non syndiqués par un large éventail d ’in
formations, de services et d ’opinions.
Quelle formule aura le plus de succès? Peut-être les deux, si 
différentes soient-elles. Les lecteurs alémaniques et romands 
n’ont probablement pas les mêmes intérêts.
Le tirage pour work est de 150000 exemplaires paraissant 
toutes les deux semaines (éditeur : Verlagsgesellschaft work 
AG). Tirage pour L'Evénement syndical: 65000 exemplaires , 
quarante fois par année (éditeur : L’Evénement syndical SA).

cfp
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Théorie économique

L'appât du gain n'explique pas tout

L'égoïsme comme seul moteur du dynamisme 

économique a vécu. Une nouvelle discipline, l'économie 

comportementale, en fait la démonstration.

T
ous les étudiants en économie ont 

rabâché cette définition de l’homo 

economicus : un  être égoïste qui agit 

de m an iè re  ra t io n n e l le  afin  de 

maximiser son avantage. Et le dynamisme 

économique résulte en fin de compte de la 

somme de tous ces égoïsmes.

Une nouvelle branche de la science éco

nomique, l’économie com portementale, 

remet en cause cette définition fondatrice 

de la discipline. En s’appuyant sur les résul

tats de nombreuses expériences de labora

toire, elle met en évidence la complexité 

des facteurs qui déterminent le comporte

m ent hum ain  en matière économ ique : 

sont en jeu  non seulement des inform a

tions qui perm ettraient une décision ra 

tionnelle mais aussi des émotions telles que 

la fierté, la colère, la compassion, le repen

tir et même la générosité. On est loin du 

froid calcul en vue d ’un profit immédiat.

Le contraire de l'égoïsme
Le jeu de l’ultimatum montre à l’évidence 

les limites de la conception rationnelle de 

l’homo economicus. Soit deux individus A et 

B. A reçoit 100 francs qu’il doit partager avec 

B. Si B accepte l’offre de A, chacun encaisse 

sa part. Si B refuse, parce qu’il estime l’offre 

insuffisante, la somme échappe à tous deux. 

Le choix rationnel voudrait que A n’offre 

qu’un franc et garde 99 francs et que B ac

cepte cette somme minime. Or en réalité, les 

offres inférieures à 30 ou 40 francs sont en 

général refusées. On rétorquera que la mo

destie de la somme enjeu ne permet pas de 

tirer des conclusions générales. Détrompez- 

vous : le test appliqué dans le tiers-monde -

la somme peut représenter ju sq u ’à trois 

mois de salaire -  donne les mêmes résultats.

Dans une autre expérience, les partici

pants manifestent une volonté de coopéra

tion  -  le contra ire  donc d ’une attitude 

égoïste -  pour autant qu’ils puissent comp

ter sur la réciprocité. Cette volonté de co

opération est telle que les participants de 

bonne volonté sont prêts à punir les récal

c i t r a n ts  p o u r  q u ’ils r e v ie n n e n t  à de 

meilleurs sentiments, même si cette puni

tion représente pour les altruistes une perte 

matérielle.

Le sens commun subodorait que le pos

tulat égoïste de la théorie économique était 

par trop réducteur. Les résultats livrés par 

l’économ ie com portem entale  devraient 

bientôt reléguer ce postulat aux rayons de 

l’histoire des idées. jd

Marché____________

La bourse manipulée

T
ransparence et confiance 

sont deux conditions in 

dispensables au bon fonc

tionnem ent de l’économie de 

marché. Or ceux-là même qui 

se posent en défenseurs incon

d it io n n e ls  du libéra lism e 

contribuent trop souvent à dis

créditer ce dernier en bafouant 

g rossièrem ent les règles élé 

mentaires du marché.

On connaît des entreprises 

qui produisent des comptabili

tés opaques de manière à ca

moufler une situation financiè

re défavorable et qui trompent 

ain s i les investisseurs . Les 

ban q u e s ,  qu i j o u e n t  le rô le  

d ’intermédiaire entre ces der

niers et les entreprises à la re

cherche de capitaux, ne contri

buent pas toujours à établir la 

transparence nécessaire aux dé

cisions des investisseurs. On se 

souvient de cet analyste du Cré

dit Suisse, licencié sur le champ 

parce qu’il avait évoqué la mau

vaise santé financière de Swis- 

sair, un diagnostic qui s’est ré

vélé tragiquement exact.

Le ministre de la justice de 

l ’E tat de New-York accuse 

m aintenant la grande banque 

d ’investissement Merill Lynch 

d ’avoir délibérém ent trom pé 

ses c l ien ts  en les in c i ta n t  à 

acheter les actions d ’entreprises 

chancelantes. L’attorney général 

se base su r  le c o n te n u  de 

300 000 courriers électroniques 

internes de la banque qui éva

luent très négativement toute 

une série d ’entreprises dont les 

ac tions o n t été p o u r ta n t  été 

conseillées à la clientèle. Selon

le Wall Street Journal, le m i

nistre américain est sur la piste 

d ’autres banques, notam m ent 

le Crédit Suisse First Boston.

La tentation est forte pour les 

instituts bancaires de travestir 

la situation économique réelle 

d ’entreprises qui souvent sont 

également leurs clientes. Quant 

aux analystes, ils subissent la 

pression exercée par leur direc

tion  et résistent difficilement 

aux charmes d ’une rétribution 

p ro p o rtio n n e lle  aux affaires 

conclues. jd
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Régime du délai

L'espoir, cette fois

L
e 2 juin, le peuple suisse se pronon

cera sur l’introduction du régime du 

délai. L’histoire de l’interruption de 

grossesse a connu un de ces destins 

dont la Suisse a le secret: un démarrage ra

pide suivi d ’une très, très lente progression, 

une période d ’immobilité quasi totale jus

qu’à ce que coïncident, des dizaines d ’an

nées plus tard, pratiques, opinion publique 

et positions politiques.

Le 22 mai 1919, le Grand Conseil bâlois 

accepte la proposition du député socialiste 

Franz Welti de décriminaliser l’avortement. 

Les médecins et les ecclésiastiques prennent 

peur et font pression sur les députés bour

geois. En deuxième lecture, le projet est re

fusé à une courte majorité. Depuis 1942, le 

Code pénal régit les dispositions relatives à 

l’avortement. Entretemps, les efforts répé

tés de la gauche au Parlement pour faire re

connaître la légalité de l’in terrup tion  de 

grossesse échouent systématiquement. Le 

modèle présenté au peuple le 2 ju in  se base 

sur une initiative parlementaire de la socia

liste Barbara Haering, déposée en 1993, qui

vise à introduire dans la loi une exception 

pour les douze premières semaines suivant 

les dernières règles pour les femmes qui 

font valoir une situation de détresse. Les 

médecins consultés ont le devoir de propo

ser d ’autres alternatives à leurs patientes, 

mais les femmes ne sont pas contraintes de 

se soumettre à une consultation supplé

mentaire.

De bonnes chances de passer
Même si les oppositions religieuses et 

dogmatiques sont virulentes, le projet du 

Conseil fédéral a, espérons-le, de bonnes 

chances d ’être accepté par la population. 

D’une part, parce que la plupart des can

tons p ratiquent déjà le régime du délai. 

D ’au tre  part,  l’image et le s ta tu t  de la 

femme se sont considérablement transfor

més. Exilées pendan t longtemps dans le 

seul d o m a in e  de la sphère  p rivée , les 

femmes ont su, depuis trente ans, faire re

connaître leurs droits et poussé le monde 

politique à s’engager à les défendre.

Enfin, le large front de soutien dont bé

néficie le régime du délai révèle la margina

lisation et l’affaiblissement du parti démo

crate chrétien, même dans ses bastions can

tonaux. Le PDC n’a plus le monopole de la 

morale et ses enfers pavés de vertueuses in

tentions ne font plus peur. Un verrou a 

sauté.

Ruth Metzler, récente convertie
En ce sens-là, l’engagement, un  peu à 

contrecœur, de Ruth Metzler dans la cam

pagne pour le régime du délai est essentiel. 

Comme Kaspar Villiger qui reconnaissait 

son opposition à l’adhésion à l’ONU en 

1982 pour mieux en proclamer la nécessité 

vingt ans plus tard, Ruth Metzler joue la fi

gure, convaincue et convaincante, de la re

pentie, celle qui un jo u r  a eu tort d ’avoir 

raison. Elle se distancie publiquement de 

son parti, elle fait la part des choses, pèse le 

pour et le contre et accepte que les nécessi

tés actuelles et les pratiques existantes pri

ment sur les positionnements idéologiques. 

Un saut de l’ange préférable aux discours 

réactionnaires des référendaires. gs

Microcrédit_________________________________

Apprentissage de la finance dans le tiers-monde

L
e microcrédit est désor

mais un  instrument bien 

co n n u  du d év e lo p p e 

ment du tiers-monde. Le 

principe en est connu: fournir 

des très petits prêts permettant 

à des individus de lancer une 

ac tiv ité  de p ro d u c t io n .  Les 

m o n tan ts  avancés se s itu en t 

entre 50 et 500 dollars en Asie, 

en tre  50 et 300 do lla rs  en 

Afrique et de 500 à 1500 dollars 

en Amérique latine.

Sous les histoires édifiantes 

d ’entrepreneurs qui ont réussi, 

la réalité générale est moins at

trayante. Il semble que seul un 

à deux  p o u r -c e n t  des o rg a 

nism es de m icrocréd its  p a r 

v ie n n e n t  à é q u i l ib re r  leurs 

comptes grâce aux rembourse

ments réguliers de leurs débi

teurs. Dans les autres cas, les 

institutions d ’aide sont généra

lement contraintes de boucher 

les trous.

Premiers succès
Le microcrédit se rapproche 

de l’Europe. Il a été in troduit 

avec succès au Kosovo pour re

lancer de petites activités indus

trielles. La microfinance dispo

se désormais de sa plate-forme 

I n te r n e t  sous l ’égide de la 

CNUCED, ce qui perm et aux

organismes d ’em prunt de ren

contrer des prêteurs de fonds, 

en m ajo rité  des in s t i tu t io n s  

d ’aide au tiers-monde.

L’avantage est de maintenir 

en retrait le bailleur de fonds 

occ idental. C elui-ci finance 

l’organism e local de p rê t en 

contact avec ses clients. A ce 

titre, il vaut la peine de m en

tionner l’initiative d ’une fonda

tion suisse, appelée RAFAD, qui 

a créé un fonds de garantie. Le 

capital déposé dans une banque 

suisse sert de caution pour que 

des organismes de microcrédits 

puissent emprunter de l’argent 

aux banques de leur pays. La

con fiance  accordée p a r  les 

banques locales à une garantie 

helvète entraîne un effet de le

vier. Ainsi pour chaque franc 

g a ra n ti ,  pas m o in s  de tro is  

francs sont effectivement prê

tés. En laissant les acteurs lo

caux face à face, un  processus 

d ’apprentissage à la responsabi

lité financière se met en place ce 

qui vau t mieux bien sûr que 

l’aide à fonds perdu. jg

Source: Solidaire, journal de la 

D éclara tion  de Berne, n° 65. 

L’adresse Internet de la plate

fo rm e d ’échange est 

vmm.dpn.ch.
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Note de lecture

Quand l'école vaudoise était 
au service de l'Etat

C
J  est un  fait minuscule 

et sans g rande im 

portance. En 1846, 

un  in stitu teu r  vau 

dois, un  régent, est nom m é à 

Genève. Il est soutenu par un 

pasteur qui affirme que le dé

n o m m é D écom baz ne p eu t 

exercer à Payerne. Il est en effet 

proche de l’église libre, cette ré

union de pasteurs libéraux qui 

ont refusé de faire allégeance au 

nouveau pouvo ir  radical. Le 

Grand Conseil vote une loi qui 

donne la possibilité de révoquer 

tout participant aux assemblées 

«dissidentes». Le jo u r  même 

du vote de la loi, huit des neuf 

professeurs de l’Académie, l’an

cêtre de l’Université, sont desti

tués.

L’article de Jean-Christophe 

Bourquin sur «Les radicaux et 

l’école », publié dans la dernière 

livraison annuelle de La Revue 

historique vaudoise montre que 

l’épuration ne toucha pas seule

ment les milieux dirigeants du 

canton, mais également les ins

tituteurs. Environ 10% des ré

gents furent révoqués ; une ré

vocation douce, à la vaudoise, 

où l’on  dem ande aux ense i

gnants au préalable s’ils ne veu

lent pas revenir dans le giron de 

l’église vaudoise, mais une ré

vocation tout de même. Eton

nant paradoxe d’une révolution

laïque qui choisit d ’exclure ses 

fonctionnaires sur des critères 

religieux.

Les ca tholiques et les ju ifs 

eux so n t tranqu ille s  com m e 

B ap tis te . D ruey  lu i-m êm e 

tonne  à la tr ibune  du G rand 

Conseil: «Il pourra sans doute 

arriver qu’un professeur catho

lique ou ju i f  so it appelé ou 

maintenu, tandis qu’on écarte

rait un autre professeur qui au

rait tout autant de mérite, mais 

qui fréquenterait les assemblées 

dissidentes (...) Personne n’est 

choqué de voir un  catholique 

aller à la messe ou un juif aller à 

la synagogue ; on sait que la fré

quentation de ces cultes n ’est

pas dictée par une hostilité sys

tématique envers l’église natio

nale ».

La vindicte des radicaux face 

aux membres de l’église libre, 

qui groupe les partisans des li

béraux, est totale. Le système 

scolaire est au service de l’Etat 

et malheur aux vaincus. Les ra

dicaux de l’époque au ra ien t 

sans doute été fort surpris que 

l’on  dés igne les l ibéraux  

comme leurs cousins à la m a

nière d’aujourd’hui! jg

J e a n -C h r is to p h e  B o u rq u in ,  

«Les radicaux vaudois et l’école 

prim aire, 1845-1850», Revue 

historique vaudoise, 2001.

________________________

Etre ou disparaître

L
e palais fédéral a cent ans. 

Une bande dessinée le livre 

à la fiction de son temps. 

Lieu de la politique, il s’en déro

be dans une aventure à suspen

se. Blanc Mystère met en scène 

l ’é trange  d isp a r i t io n  des 

fresques qui en décorent les pla

fonds et les murs quelques jours 

avant les festivités prévues à 

l’occasion de son anniversaire. 

Deux experts in ternationaux  

sont appelés à la rescousse pour 

résoudre l’énigme. Exploré, re

tourné de fond en comble, le 

palais s’exhibe sous des cou

leurs baroques qui contrastent 

singulièrement avec les bulles 

blanches et muettes, indices de 

l ’e ffacem en t des p e in tu re s .  

Blancheur qui répond aux vi

sions d ’une Berne dépeuplée, 

pâle et azur. Mais, le bâtiment

est aussi abandonné, orphelin 

de son petit monde occupé aux 

affaires de l’Etat. Seule une im

probable commission d ’enquête 

traverse les volum es d é b o n 

naires de l’édifice où rode un 

tech n ic ie n  de surface aux 

charmes ibériques. Figurant un 

Dali ouvrier, armé de brosses et 

pistolets sous pression. Premier 

accusé et fausse piste sans alibi, 

il ne résistera pas au coup de 

théâtre final: la découverte d ’un 

appareil à raviver l’éclat des 

fresques, grippé par le temps. Ni 

voleurs, ni complot internatio

nal. Simplement la panne d ’une 

horloge chromatique, gage de la 

vivacité des teintes et des m é

langes. La dérision tout helvé

tique d ’un programme autonet

to y a n t qu i se déclenche 

précisément au bout d ’un siècle.

G o u rm a n d e  en c i ta t io n s ,  

l ’h is to ire  est c o n s tru i te  en 

ab îm e sur deux  absen ts ,  le 

peuple et la politique. Elle va

cille ainsi dans les formes du 

paraître. L’être, un rien évanes- 

cent, s’incarne peut-être dans la 

vacuité du palais : l’immeuble et 

l’immobile.

A la fin, les deux experts pas

sent de l’autre côté du miroir, à 

l’image d ’Alice. Ils s’achem i

nent à perte de vue au cœur du 

paysage nuageux surplombant 

le Conseil national. Impassible 

et éternel, pourvu que la m a

chine tienne encore cent ans.

m d

Blanc Mystère, dessins de Mat

thias Gnehm, scénario de Fran

cis Rivolta, éditions Payot, Lau

sanne, 2002.
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